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ts et aux concurrents.
ide partie des travaux du CRTC porte sur l'exa-
exigés. Cet examen a pour but de voir à ce que
indés aux abonnés demeurent justes et raisonna-
profits de l'industrie ne soient pas excessifs.

Chemins de fer-Loi

lois et de méthodes modernes pour pouvoir soutenir cette con-
currence et devenir des chefs de file dans certains de ces sec-
teurs de technologie de pointe.
[Français]

En résumé, le projet de loi C-4 est une réponse à l'intention
manifestée par le gouvernement de mettre en vigueur de nou-
velles mesures de recouvrement des coûts afin de réduire le
déficit fédéral. L'approbation de ce projet de loi permettra de
recouvrer les coûts engagés par le CRTC pour la réglementa-
tion des entreprises de télécommunications. Il transmettra ces
coûts aux entreprises elles-mêmes plutôt qu'aux contribuables.
Donc, il soulagera les contribuables aussi modestement qu'il le
peut.

De plus, le secteur des télécommunications se trouvera ainsi
traité de la même façon que l'industrie de la radiodiffusion qui,
à l'heure actuelle, paie des droits de licence. Donc, le CRTC
pourra exercer ses fonctions en donnant un service juste et
équitable, monsieur le Président.
[Traduction]

Mme Sheila Finestone (Mount Royal): Monsieur le Prési-
dent, j'aimerais féliciter la ministre à l'occasion de son premier
projet de loi à venir à la Chambre. Je profite de l'occasion pour
offrir mes meilleurs voeux à ma collègue devenue secrétaire
parlementaire. Je lui souhaite beaucoup d'agrément avec les
textes très compliqués et intéressants que nous avons dans le
domaine des communications et de la culture.

Ceci dit, je suis heureuse de traiter du projet de loi C-4 qui
tend à modifier la Loi sur les chemins de fer. Ce projet de loi
porte sur le secteur des télécommunications, et la secrétaire
parlementaire a établi un lien assez étroit avec le secteur de la
radiodiffusion pour ce qui est de son application au rôle de
surveillance et de contrôle exercé par le CRTC. Le projet de
loi a été présenté initialement par la ministre des Communic-
tions (MI" MacDonald) et a subi la première lecture à la
Chambre le 3 octobre 1986. Mais il faut signaler que ce n'est
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